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Changement assurance pou mauvais
remboursement

Par LEBARBEY, le 07/05/2009 à 08:18

Bonjour,rnrnJ'ai eu un accident non à tort, logiquement ça doit passer au tribunal.rnSi je
change d'assurance avant, qui paiera les avocats l'ancienne assurance ou la nouvelle?rnJe
pense que je vais changer d'assurance car le remboursement ne me convient pas.rnMerci de
votre réponse.rnrnSalutations.

Par chaber, le 09/05/2009 à 14:01

Bonjour,rnrnS'il y a changement d'assureur, intervient toujous l'assureur chez qui vous étiez
garanti au jour du sinistre.

Par LEBARBEY, le 09/05/2009 à 19:58

merci pour votre réponse.
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